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Affectation post 3ème et inscription en lycée

Les voeux d’affectation en lycée ne peuvent plus être modifiés après le lundi 15 juin.
Les résultats de l’affectation seront en ligne dans ICart Téléservices Affectation le mardi 30 juin à partir de 14h.
Les Téléservices Inscription seront ouverts à partir du 1er juillet : le lycée Vieljeux transmettra aux parents d’élèves
de 3ème un courrier précisant les modalités d’inscription (voir courrier en PJ) ; pour les autres lycées, les familles
devront se rapprocher des établissements pour les connaître.
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Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.
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